
Expression libre LE TRÉGOR
JEUDI 13 JUILLET 2017 

actu.fr/le-tregor 11

 ■Naissances

Du 30 juin au 7 juillet 2017 à Lannion : Loucas Ollivier, Trévou-Trégui-
gnec ; Nathan Le Charles, Pleumeur-Bodou ; Lena Jerome, Locquirec ; 
Jana Kaloferov, Lannion.

 ■Décès

LANNION : Alexis Duval, 93 ans.
PENVÉNAN : Jeanne Graviou, 78 ans.
PERROS-GUIREC : Christiane Etienne, 101 ans. Germaine Guillou, 
87 ans.
TRÉBEURDEN : Christian Carbillet, 66 ans.
TRÉDREZ-LOCQUÉMEAU : Anna Le Doyen, 97 ans.
TRÉGASTEL : Yannick Pezron, 53 ans.

TRIBUNE LIBRE. Le 4e pont 
doit avoir une piste cyclable
Suite au dernier conseil 

d’agglomération, l’asso-

ciation Trégor Bicyclette a 

décidé d’écrire au président 

sur le manque d’aménage-

ment pour les deux roues 

sur le futur pont. 

Nous avons appris par voie de 
presse que le projet de 4e pont 
sur le Léguer avait été présenté 
lors du  Conseil communautaire 
de Lannion – Trégor Commu-
nauté du 28 juin. Au vu des élé-
ments présentés par M. Coënt,  
Trégor Bicyclette, association 
représentante des usagers du 
vélo au quotidien, réagit sur ce 
projet d’aménagement.

Deux aspects sont à nos yeux 
très problématiques  :    

l’absence d’aménagements 
cyclables sur ce pont et ses 
accès ;

votre déclaration selon la-
quelle « les circulations douces 
seront plus en sécurité qu’au-
jourd’hui sur les voies exis-
tantes ».

Concernant le premier 
point, la Loi sur l’air et l’utilisa-
tion rationnelle de l’énergie du 

30  décembre  1996, couram-
ment appelée loi LAURE dispose 
à l’article 20 : « A compter du 
1er janvier 1998, à l’occasion des 
réalisations ou des rénovations 
des voies urbaines, à l’exception 
des autoroutes et voies rapides, 
doivent être mis au point des 
itinéraires cyclables pourvus 
d’aménagements sous forme 
de pistes, marquages au sol ou 
couloirs indépendants, en fonc-
tion des besoins et contraintes 
de la circulation. L’aménagement 
de ces itinéraires cyclables doit 
tenir compte des orientations du 
plan de déplacements urbains, 
lorsqu’il existe ». Ces disposi-
tions ont depuis été intégrées 
au Code de l’environnement 
(article L228-2).

La loi impose donc de réali-
ser des aménagements cyclables 
pour ce projet qui constitue bel 
et bien une nouvelle réalisation 
de voies urbaines et ne peut être 
considéré comme voie rapide 
compte tenu de sa limitation à 
50 km/h.

Concernant le second point, 
nous sommes en désaccord 
avec l’idée selon laquelle un 

trafic dense (même réduit à 
«  seulement » 17 000 véhi-
cules/jour) constituerait des 
conditions sécurisantes pour 
se déplacer à vélo sur le quai 
Joffre. Un aménagement cy-
clable séparé du trafic auto-
mobile est la seule condition 
pour assurer la sécurité des 
cyclistes empruntant cet axe. 
Pour rappel, le Centre d’études 
et d’expertise sur les risques, 
l’environnement, la mobilité 
et l’aménagement (Cerema) 
souligne qu’un aménagement 
cyclable séparé du trafic auto-
mobile est fortement recom-
mandé sur les voies où le trafic 
moyen est supérieur à 8 000 
véhicules/jour.

En conséquence, notre asso-
ciation souhaite être consultée 
pour ce projet d’aménagement 
afin de s’assurer de sa confor-
mité avec les dispositions légales 
rappelées plus haut, et contri-
buer à ce qu’il permette à tous 
les cyclistes de se déplacer en 
sécurité sur l’ensemble du sec-
teur.
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